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Un outil de discrimination, le temps partiel

Le temps partiel : piège ou panacée ?1 A lire cette étude, la réponse ne fait aucun doute. Le

temps partiel n'est qu'un outil de discrimination. Mais si tant de femmes se disent satisfaites de
leur situation ce n'est peut-être pas la simple voix de l'aliénation. Le temps partiel correspond aux
aspirations de notre société d'individus qui revendiquent l'épanouissement de la personne,
notamment par une focalisation sur la vie privée. Mais le problème est que ce même temps partiel

sert actuellement surtout, d'une part, un patronat avantagé par une main- d'oeuvre bon marché,

facile à licencier et dont les charges sociales coûtent un minimum et, d'autre part, un patriarcat

soucieux de préserver son pouvoir et ses prérogatives. Cette situation est donc doublement
dommageable. Premièrement, la situation des femmes sur le marché du travail relève du casus
belli entre les travailleuses et les travailleurs. Et, deuxièmement, valoriser systématiquement le

temps plein est en contradiction totale avec les valeurs affichées d'une société prétendument
axée sur l'épanouissement individuel, les loisirs et les activités «privées». Les psys ont encore de
beaux jours devant eux «

EJ-R

1 Françoises Messant-Laurent, Le temps partiel: piège ou Panacée?, 2001
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